
Accueil et présentation
Accueil et présentation des stagiaires et du formateur
Présentation des objectifs de la formation
Recueil des attentes des participants

Introduction au Système de Sécurité Incendie 
Définition du SSI et son importance 

Principes Fondamentaux du SSI 
Les différentes catégories de SSI
Les niveaux d’accès
Les éléments de base d'un SSI
Présentation d’un SSI de catégorie A

Fonctionnement du SSI 
Processus de détection et d'alarme (levée de doute)
Exemple d’une situation de déclenchement

Cas pratique 
Déclenchement d’un ou plusieurs DM
Déclenchement d’une ou plusieurs DAI

Entretien 
Procédures d'entretien régulières

Bilan de fin de formation
QCM
Recueil de la satisfaction des stagiaires
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En intra ou en inter-
entreprise

2 heures COMPRENDRE LE SYSTEME DE SECURITE
INCENDIE

Demande de devis 

Compétences visées

Objectifs (être capable)

De 4 à 10 personnes

Public concerné 
Surveillant d’un SSI,
personnel type U/J

Prérequis 
Aucun

Profil des intervenants 
Formateurs spécialisés en
prévention du risque incendie

Modalités d’évaluation 
Partie théorique : QCM à
choix multiples
Partie pratique : Evaluation
sommative

Méthodes pédagogique 
Exposé interactif, activités de
groupe, démonstration par le
formateur, visite commenté

Moyens pédagogique 
Support de présentation, vidéos,
matériels de démonstration

Document pédagogique
Remise d’un livret “Le SSI” à
chaque apprenant

Attribution finale
Certificat de réalisation

Textes applicables
Code du travail, articles R 4227-
28 à R 4227-39
Arrêté du 25 juin 1980
Norme NFS 61-931

Théorie 

Pratique

60 %

40 %

Signature du registre de sécurité

Personne en situation de handicap
Contactez notre référent

Cette formation a pour finalité d’acquérir les
connaissances nécessaires pour exploiter le
système de sécurité incendie.

D’exploiter et de gérer l’équipement d’alarme et la mise 
       en sécurité du bâtiment

De prendre les dispositions en cas de panne.

Maintien des connaissances
Nous vous conseillons un
recyclage tous les 12 mois


